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INFO FDC

Rappel : Fermeture de la FDC pour Noël



Information garderie : des chasseurs verbalisés le 3 décembre dernier

La saison bat son plein et
les agents assermentés de
la Fédération sont sur le
terrain afin de surveiller la
bonne pratique des
chasseurs.

Aujourd’hui 5 procédures
ont déjà été réalisées  : 3
infractions plan de chasse
lièvre, 1 chasse sans
permis, 1 infraction au plan
de chasse faisan.

En tournée de garderie sur
une zone de
repeuplement faisan le
dimanche 3 décembre, les
agents ont pu verbaliser 2
chasseurs   ; ils chassaient

Ce n’était pas la seule
infraction  ! En effet, les
deux contrevenants
avaient prélevés 2 faisans
sur une zone où la chasse
est pour le moment
interdite. Les agents ont
alors dressé un procès-
verbal à l’encontre des
braconniers, saisissant leurs
gibiers et leurs armes en

Pour rappel, en Ille-et-
Vilaine, les opérations de
repeuplement avec des
oiseaux de souche
sauvage s’étendent sur
près de 60 000 hectares.

Ce type d’action
demande un
investissement humain
considérable, avec des
bénévoles impliqués dans
la mise en place
d’agrainoirs et le piégeage
des Espèces Susceptibles
d’Occasionner des dégâts
(ESOD). Le coût important
est financé par les
chasseurs également
soutenu par des
collectivités. Les chasseurs
savent que la surveillance



sur les terrains d’autrui sans
l’autorisation du détenteur.

attendant le verdict du
tribunal.

est particulièrement
accrue dans ces zones de
réimplantation afin
d’optimiser la réussite du
repeuplement.

Le baguage des bécassines !

Cet automne très humide
nous permet d’observer
beaucoup plus de
bécassines que la saison
dernière. La période du
baguage a commencé.
Nous profitons de la Fed’
News pour vous solliciter
une nouvelle fois !

Nous sommes toujours à la
recherche de nouvelles
zones de baguage. Si vous
observez des
concentrations de plusieurs
dizaine de bécassines sur
une toute petite zone
(quelques centaines de
m2) merci de nous faire
remonter l’information.

Il faut beaucoup d’oiseaux
pour espérer être
efficace  ! Si le propriétaire
du terrain l’accepte nous
pourrons alors tenter de
capturer les bécassines
(des marais et sourdes).

Vous pourrez
éventuellement
accompagner le service
technique pour cette
opération.
Nous profitons également
de cet article pour vous
rappeler l’importance du
retour des bagues. En effet,
si vous avez la chance de
prélever un oiseau bagué,
merci de nous transmettre
l’information avec le
numéro de la bague et le
lieu de prélèvement.

Un chasseur de Combourg
nous a retourné une
bague début décembre,
elle a été posée en
Pologne  ! Cette donnée
rare d’une reprise de
bague étrangère va nous
permettre d’enrichir nos
connaissances.

N’hésitez pas à
contacter votre référent

David TANNOUX
06 89 30 62 25.

Je contacte le
référent par mail

Information prélèvement sanglier au 21 décembre 2023

Information prélèvements :

Aujourd'hui 3128 prélevés dont 664 de moins
de 25 kg

Année N-1 (2022) à la même date 2829
prélevés

Soit un taux de prélèvement de + 11% par
rapport à 2022 à la même date.

Demande de Recours Sanglier 2023-2024

mailto:d.tannoux@fdc35.com?subject=Baguage%20b%C3%A9cassine


Votre demande doit être faite avant le
mercredi 9h pour être disponible le vendredi

suivant à partir de 9h.

Attention : Pas de recours la semaine du 25
au 29 décembre

La prochaine attribution aura lieu dans la
semaine du 5 janvier 2024

Je demande un recours sanglier

Résultats de la finale Région 3 - Journées Saint Hubert du 35

Le samedi 2 décembre 2023 s’est déroulée la première
régionale des Journées Saint Hubert au Bois de la Vente

à Joué sur Erdre, site de la FDC 44, présidée par
Monsieur André DOUARD, délégué de la Fédération

Nationale des Chasseurs pour la région 3.

Sur les 10 catégories du concours, 7 représenteront la
région lors de la finale à Rambouillet le 20 janvier à

Rambouillet (78).

 Félicitations à vous ! �

Je consulte les résultats

INFO NATIONALE

RAPPEL SIA : création de votre compte pour le 31 décembre 2023

La création d'un compte SIA avant le 31 décembre 2023
est obligatoire pour les détenteurs d'armes titulaires d'un
permis de chasser. À partir de l'ouverture de votre
compte SIA, vous avez 6 mois pour compléter les
informations concernant les armes qui sont dans votre
râtelier numérique provisoire.

Pour créer votre compte, vous devez avoir une adresse
mail personnelle et valide à laquelle vous pouvez vous
connecter.

Préparez les justificatifs suivants, scannés ou
photographiés :

Pièce d'identité (carte d'identité, passeport ou
titre de séjour en France)
Justificatif de domicile

https://oxiforms.com/form.php?f=B0837AC7-051F-45E3-BAEF-F50374746423
https://fdc35.com/compte-rendu-de-la-finale-region-3/


Permis de chasser
Validation en cours

En savoir plus

La Fédération Nationale des Chasseurs débarque sur Tik Tok !

@Chasseurssachantchasser

Sur ce compte, nous
partons chasser les préjugés
sur notre pratique grâce à
des vidéos pédagogiques.

Plus d'infos

Idée recette pour Noël 🎄

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/R61698#:~:text=la%20cr%C3%A9ation%20d'un%20compte,dans%20votre%20r%C3%A2telier%20num%C3%A9rique%20provisoire.
https://www.chasseurdefrance.com/actualites/la-fnc-debarque-sur-tik-tok/?fbclid=IwAR0hhD9_Ew2hMFKrrWOlKwedCGm5fFVawPbXsNE5PNh_aESMSZhOWQbDFTo


Je regarde la recette !

https://nemrod.co/blogs/recettes/recette-de-gibier-filet-de-sanglier-au-cidre
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